[image: ]No. 02

[image: ][image: ]
Communiqué aux parents- octobre 2025

	Membres du conseil d’établissement 2025-2026:


Félicitations aux parents qui ont été élus lors de l’Assemblée générale des parents qui avait lieu le 15 septembre dernier : madame Marie-Claire Groulx (vice-présidente), madame Chantale Prévost (membre parent), madame Anabelle Beauparlant (secrétaire), madame Vanessa Brideau (membre parent) ainsi que madame Roxanne Bigras (membre parent substitut). De retour pour une deuxième année de mandat, Martine Charles (présidente) et Stella Tamko Kamgang (membre parent). 
Les membres du personnel de l’école qui se joignent également au conseil d’établissement sont Marie-Josée Villeneuve, Nathalie Rochette, Andréanne Dufresne, Louise Chevalier, Julie Doré et Janik Daignault.
[bookmark: _GoBack]*** Nous sommes à la recherche d’un parent qui aurait de l’intérêt à être un membre parent substitut. (un membre parent substitut est un parent qui est prêt à remplacer un parent qui siège au conseil d’établissement de l’école et qui doit s’absenter) Si l’expérience vous intéresse, nous vous invitons à communiquer directement avec madame Karine Séguin, secrétaire d’école à l’édifice Lavictoire.
	Déclaration de la clientèle :


Le mardi 30 septembre avait lieu la journée de la prise des présences officielles pour le Ministère de l’Éducation (MEQ). La présence de votre enfant s’est avérée obligatoire lors de cette journée. Si pour une raison majeure, il n’a pas pu se présenter à l’école, vous devrez, dès son retour, vous présenter au secrétariat de votre édifice afin de signer le formulaire attestant de sa fréquentation à l’école des Trois-Saisons.

	Communication avec les intervenants scolaires et ou la direction :


Lorsque survient une situation à l’école, il est important de communiquer en premier lieu avec l’intervenant concerné. Si cela ne vous satisfait pas, nous vous demandons de communiquer avec la directrice adjointe madame Isabelle Roy et par la suite avec la directrice, madame Marie-Claude Maheu.
 
	Allergies :


Il est strictement INTERDIT d’avoir en sa possession de la nourriture contenant des arachides et des noix.  Nous vous demandons d’être vigilants puisque nous avons quelques élèves qui ont des allergies sévères. Si votre enfant en a en sa possession, nous serons dans l’obligation de lui demander de manger autre chose. 
Si vous donnez à votre enfant du beurre de SOYA (qui ressemble beaucoup au beurre d’arachide), nous vous demandons de mettre la petite étiquette sur le pot afin d’éviter que les éducatrices ou les enseignants interdisent à votre enfant de le manger. 

	Retour des diners Pizza et Subway!


Les dîners pizza seront de retour les MERCREDIS et les dîners Subway les VENDREDIS.  
Nouvelle procédure : les commandes se font directement sur la plateforme en ligne sur le site internet de l’école. Si jamais vous éprouvez de la difficulté, vous pouvez communiquer avec la responsable du service de garde. 
 https://www.cssd.gouv.qc.ca/parents-eleves/activites?ecole=372

	Heures d’arrivée:


Plusieurs enfants arrivent trop tôt le matin et sur l’heure du dîner. Si votre enfant ne fréquente pas le service de garde, il ne peut être sur la cour avant 8 h10 le matin et 12 h 55 sur l’heure du dîner.
D’un autre côté, nous remarquons que plusieurs élèves sont en retard à l’école, et ce,                                 régulièrement. Pour être pleinement disponible aux apprentissages, il est important que votre                              enfant vive les routines avec les autres élèves de sa classe. La cloche sonne à 8 h 20 le matin                                                   et à 13 h 05 au retour du dîner.



	Stationnement de l’école :


RAPPEL : Le stationnement de chacun des édifices est réservé au personnel détenant un permis.  Nous vous demandons de bien vouloir respecter cette règle pour assurer la sécurité de tous ! Si vous venez reconduire votre enfant, nous vous demandons de ne pas rester dans le stationnement, et ce, même si vous êtes dans la voiture. 
Comme nous avons quelques berlines qui viennent reconduire des enfants, nous devons leur donner également la priorité. 

	Pour la sécurité de nos élèves :


Aucune circulation dans l’école et dans la cour n’est permise durant les heures d’école. Nous vous demandons de respecter l’espace de stationnement pour les autobus sur la rue de la Reine-Élisabeth le long du terrain de soccer, et ce, de 8 h 10 à 8 h 20, tous les matins, de 14 h 35 à 14 h 50 à la fin des classes du préscolaire et de    15 h 30 à 15 h 45 en fin de journée. 

	[bookmark: _Hlk146003905]Autobus et sécurité :


Il va de soi que les règles de conduite doivent être respectées par l’ensemble des élèves, et ce, dans le seul et unique but d’assurer la sécurité de tous les passagers. Les conducteurs sont autorisés à remettre des fiches de déclaration d’incident quand un élève a un comportement inadéquat. L’école et les parents devront alors travailler de concert afin que l’élève prenne les moyens pour corriger la situation.  Des conséquences seront appliquées si la situation persiste.  
	Sécurité des marcheurs :


Pour la sécurité de tous, il est important que les élèves qui marchent pour venir à l’école suivent les règles de sécurité dictées par nos brigadiers (juvéniles et adultes). Les élèves qui ne respectent pas ces règles recevront des billets de communication. Ils pourraient aussi être rencontrés par le policier éducateur de l’école.
	Journée pédagogique et congé :


Le service de garde sera ouvert uniquement aux élèves qui auront été inscrits préalablement, pour la journée pédagogique du 3 octobre prochain. 
	[bookmark: _Hlk146720572]Température :


Il est important que votre enfant soit habillé convenablement selon la température annoncée pour la journée. L’automne est maintenant arrivé et certaines journées peuvent être pluvieuses et plus froides. 
Il serait important que votre enfant, peu importe son âge, ait des vêtements de rechange à l’école (bas, pantalon,…)
	Photos scolaires :


La journée réservée pour les photos scolaires est le jeudi 11 novembre prochain.  Des informations vous seront partagées dans les prochaines semaines à ce sujet.

	Changement dans le départ de votre enfant :


Si cela n’est pas ESSENTIEL, nous vous demandons de laisser votre enfant aller où il doit aller à la fin des classes. Si votre enfant se rend habituellement au service de garde, nous vous demandons d’aller le chercher à l’édifice St-Pie X à partir de 15 h 45, et ce, même si vous arrivez un peu plus tôt. Plusieurs parents appellent au secrétariat ou envoient un message à l’enseignant pour dire que finalement, l’enfant doit attendre à la fin des classes puisqu’il va venir le chercher. Il arrive très souvent que l’enseignant n’ait pas le temps de regarder ses messages au courant de la journée ou encore que la secrétaire soit occupée avec un parent ou un autre élève et elle ne prendra pas l’appel ou le message à temps. Cela devient très difficile de faire un suivi adéquat et de s’assurer que tous les enfants soient à la bonne place.  Il faut garder en tête que l’enseignant de votre enfant a plusieurs élèves et qu’il se peut que ce ne soit pas le titulaire qui termine la journée avec lui. C’est une question de sécurité!

[image: C:\Users\marieclaudemaheu\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.MSO\36EC74F6.tmp]




Dates importantes à retenir 
3 octobre : journée pédagogique
13 octobre : congé pour tous (Action de grâce)
15 octobre : remise de la première communication
20 octobre : conseil d’établissement à 18 h 45


Merci de votre habituelle collaboration, bon mois d’octobre!

	Marie-Claude Maheu						Isabelle Roy
	Directrice							Directrice adjointe
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